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1-2-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibéra- 12.-The order of the day being read ta consider a report

n un rapport du Bureau des Commissaires, répondant from the Board of Commissioners replying to a certain ques-

"ne question posée au sujet du trottoir de la rue Comte. tion, re sidewal on Comte street.

Sur Proposition de M. l'éch. L. A. I-APOINTE, appuyée On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, seconded by

M. l'éch. N. LAPOINTE, il est Aid., N. LAPOINTE, it was

R'solu: Que ledit rapport soit reçu et qu'une copie en Resolved: That said report bc received and that a copy

t transmise à M. l'éch. Ward. thereof bc transmitted to Aldermari Ward.

'13-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibéra- 13.-The order of the day being read ta consider a report

en un rapport du Bureau des Commissaires à l'effet de from the Board of Commissioners ta change the name of

nger le nom de la rue Eveline, au nord de la rue Eveline street, North of Beaurnont, into St. Urbain street.

auniont, en celui de St-Urbain. 1 on motion of Ald. L. A. LAPOIN TE, seconded by

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée

r M. l'éch. TURCOT, il est Ald. TURLOT, it was

';Résolu: Que ledit rapport soit adopté. Resolved: That said report be adopted.

'ýJ4--Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibér .a- i4.-The order of the day being read ta copsider a report

un rapport du Bureau des Commissaires à l'effet de from the Board of Commissiotiers to allow the Canadian

mettre -à la Cie du Chemin de Fer Canadien Nord dýé- Northern Railway (ýo. ta drain their wells in Notreý-Dame de

litter ses puits dans l'égout de Notre-Dame de Grâces. Grâces sewer.

r Ur Proposition de M. l'éch. L, A. LAPOINTE, appuyée On motion of Ald.. L. A. LAPOINTE, seconded by

M. l'éch. PAUZE, il est Ald. PAUZE, it was

Pé&Oltl: Queledit rapport soit rejeté pour les raisons Resolved: That said report be rejected for the following

vantes: 
reasons: i' Because the contract entered into between the

Parce que le contrat qui a été passé entre la Cité City and the Canadian Northern Railway, whereby the said

Co-pagnie de Chemin de Fer Canadian Northern Company was allowed ta drain the surface waier from two

Permettant d'égoutter les eaux'de surface provenant of its tunnels into the Notre-Dame de Grâces sewer, has

deux de ses tunnels dans l'égout de Notre-Dame de been made by the Board of Commissioners alone; 2' This

"Fâ,ces, a été fait par le Bureau des Commissaires seuf. Council does net seè why it should intervene and amend this

Ce Conseil ne voit pas pourquoi il devrait interve- contract, if the Board of Commissioners have alone the

Pour amender ce Contrat, si le Bureau des Commis- power ta make arrangements of this nature.

1-tres a seul le Pouvoir de faire des arrangements de cette

ure,

lu l'ordre du jour Pour prendre en délibéra- i 5ý-Th e order of the day being read ta consider a report

n un rapport du Bureau des Commissaires à l'effet de from the Board of Commissioners te renew privilege of -E.

Oliveler le privilège de E. Dufresne pour la location Dufresne ta rent boats in LaFontaine Park.

ýMbarcations dans le parc LaFontaine.

Proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTF On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, seconded by

M, l'éch. GIROUX, il est 
Ald. GiROuX, it was

'eêsOlu- Que. ledit rapport soit amendé de façon à ce Regolved. That thé said report, be arnended se that, in

zen retour du privilège que l'-on recommande d'accor- return for the privilége which it is proposed ta grant ta Mr.

à M. Dufresne, ledit M. Dufresne paie à la Cité une Dufresrie, the said Mr. Dufresne shail be , held ta pay ta the

Mme 'annuelle de $iooo, soit $5,ooo pour les cinq an- City an annual sum of $iooo, or $5,ooo for the 5 years, and

8ý et qu'ainsi amendé ledit rapport'-soiýt adopté, et qu'au that, sa amended, said report be adopted, and that, in the

OÙ M. Diafresne refuserait d'accepter cette offre, le gntiýoff Me. Dufresne refusing ta acc .ept such offer, the

u'eau des Commissaires soit prié de demander des sou- ', , Commissioners be 'requested ta ca1l for public ten-

ý&siO11s Publiques pour ce privilège. 
ders for said privilege.

Ledit rapport est adopté 
Said report w adopted by a majority of two-thirds of the

par une majorité des 2/3 des as
e1ýibres de tout le cýonseîI,,comme l'exige la loi. mernbers of the WhQle Council u required hy law.

(34. l'éch. Si-Pierre dissident.) 
St-PiéÏte, dissentiug.)

ý6-'Etant lu l'ordre du jour pour prendre eri délibéra- 6-The order of the day being read ta consider a report

n un ra'port du Bureau des Commissaires à l'effet de frýý the Board of, Commissioners, ta Vote $46,103.86, re ex-

p "iation of poles etc., of the Montreal Light, Heat and

$46,io3,86 re expropriation des poteaux de. la Mon- PrOPr t

Light, 14eat & Power Co., rue Ste-Catherine. po*èr Co., st. Catherine street.

Pro-osition de ayée On motion Of Ald. 1- Aý LAPOINTE, secoiided by

M. l'éch. L, A. LAPOTNTE, aPPý

M. l'éch. BASTIEN, il est 
Ald. BASTIENi it was

Que ledit rapport soit adopté. Resolyédi That said report be . adopted,

.17.-The ordrX of the day being réad ta consîdà a report

ý17--Etant lu l'ordre du jour pour prenàre en délibéra-

n un rapport du Bureau des Commiseaires à l'effet de frbrn th& Board of ýZÔwtnissiôners ta vote $9,ooo ta purchase

t'gr $9,000 pour acheter l'aqueduc Meese, quartier Mer- the. alque-dùct, Meese,, in Mercier Ward.

tir proposition de M. l'éch. L. 1 A. LAPOINTE, apPuYýe O'n Éiotion of Ald. 1ý A LAP011ýTE, seconded by

l'échý, BASTIEN, il est 
'Ald.,ýIBASTIILN, itwas

'Jý4ë80Iu: Que ledit rapport .soit renvoyé à une Cmn 1 Mis Rësbtved: That said report be referred ta a Special Corn-

In Spéciale pour étudé et rapport, ladite Coý1rOissiD'A fnittec for examînation and report, said Conimittee ta be coin-

Yant être Jcemýosée comme suit, MM les éch. Ménarit sed ag Aldermen Ménard, Biumenthal, Pochon,

t-àýelýthal, Rohén, Larivière, Ti1ýéot .et ucotnc.,- 
and O'Conneil.

order of the day being read ta consider a report

"'4ý ' '18-Etant lu l'ordre du jour pour p!qendrje en délibéra- Board of Commissioners ta vote $r,8oo for répair

un art du Bureau des Cominissereg à reffà de , r= the

$tSôo pour réparer le& puiàat,.de,

de M. Péth. 1- A. INTEý aPPttYée On inýon of Ald. I_ A. LAFOiNTE, secon-ded by

-,pràpQsition 1ý4 PQ Ald. D.ENIS,:it was

1ýIS, il est 'Resolved., That saîd, report be- adi4edýe. léch, DE

1ýéso1u' Qýce lédiIt rapport siuit, adapté. dîssenting-)

l'échý, GirQux dissident.)

J -10ý-EtRat lul'ordre dit .our p-OurýPreft&e en délb4ra- ig.--The order oftbe day being rud ta censider ' a report

'in rapWt du Bureau deg Commissaires à l'effet dë 'l froni th Board tOYOte $P3 fer unif0ftns,

$93 pour Pachat =ne (I>éparteluent Market Departinent.


